








 Résultats 			   .
 30 recrutements de travailleurs handicapés  
 depuis le début des accords en 2000. 
 100 recrutements de jeunes opérateurs issus  
 de la plate-forme de formation Greta (60 CDD  
 et 40 CDI) dont 5 travailleurs handicapés. 
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SOITEC

wétape 3
Soitec participe à la construction des parcours 
de professionnalisation. La plate-forme opéra-
teurs et techniciens comprend :
l Cent vingt heures de cours dispensés par le 
Greta de Grenoble (matières technologiques et 
formation spécifique à la microélectronique) ;
l une formation interne Soitec (qualité et ges-
tion de production) ;
l un stage de deux mois au sein de l’entreprise.
La formation des TH est externe à Soitec et 
vise à permettre le passage du « milieu proté-
gé » au « milieu ordinaire ».

wétape 4
à l’issue du stage, les jeunes sont embauchés 
par Soitec sur les mêmes critères que les autres 
candidats (CDD opérateurs et techniciens de 
six à neuf mois). Ils sont accompagnés et suivis 
par le chef de projet Greta, qui assure la coordi-
nation de l’ensemble des entreprises partici-
pantes, et Pôle emploi. Soitec (pôles recrute-
ment et formation) réalise des points mensuels 
de suivi des jeunes avec le Greta de Grenoble.
Des opérateurs et des techniciens seniors, préa-
lablement formés, assurent un tutorat à l’em-
bauche de tout opérateur et technicien. Les en-
treprises participantes, le Greta et Pôle emploi 
effectuent un bilan annuel de l’opération. Les 
travailleurs handicapés sont suivis lors de leur 
parcours d’intégration et de formation interne 
(et externe si nécessaire) par le chargé de mis-
sion RH de Soitec, le référent Execo et la méde-
cine du travail. 
Les postes de travail sont adaptés si nécessaire 
avec l’aide d’un ergonome.
Une fois dans l’entreprise, les jeunes et les TH 
bénéficient des mêmes conditions que les autres 
salariés pour changer de métier et progresser 
dans leur carrière. Soitec a mis en place des 
chartes d’évolution qui permettent aux opéra-
teurs de devenir techniciens, et aux techniciens 
d’évoluer vers des postes d’ingénieurs.

 et la mobilisation des acteurs externes  
 ont permis le recrutement de jeunes 
 et de personnes handicapées.  

 La stratégie interne de Soitec

l la construction d’un partenariat entre l’en-
treprise, les acteurs de l’emploi et les organis-
mes de formation ;
l la signature d’un accord pour l’insertion des 
TH impliquant les partenaires sociaux sur trois 
ans dans la définition annuelle des objectifs et 
le plan d’action ;
l la désignation d’un chargé de mission pour 
la mise en œuvre de l’accord ;
l la sensibilisation de l’ensemble des mana-
gers à l’emploi des TH par l’intégration d’un 
volet spécifique dans la formation des mana-
gers au recrutement ;
l la sensibilisation de l’ensemble des salariés à 
l’emploi des TH par une campagne interne an-
nuelle de communication dans le cadre de la 
semaine nationale du handicap (pièce de théâ-
tre sur le thème de l’emploi TH, tournois spor-
tifs en présence d’un sportif handicapé spon-
sorisé par l’entreprise, affichage…) ;
l la rencontre des responsables mission handi-
cap des agences de travail intérimaire locales.

wétape 2
Les acteurs de l’emploi (Pôle emploi, mission 
locale, Execo, agences de travail intérimaire) 
assurent le repérage des candidats. Soitec  
participe également aux forums emplois  
locaux, notamment ceux qui portent l’accent 
sur les TH.
Pour les postes d’opérateurs et de techniciens, 
le Greta de Grenoble sélectionne les candidats 
sur la base de tests et d’entretiens. 
Pour les TH, Execo présélectionne et Soitec 
réalise la sélection finale sur les mêmes critè-
res que les autres candidats. La méthode EMT 
peut aussi être utilisée. 
Soitec s’est aussi engagée à rencontrer tous les 
TH correspondant aux métiers de l’entreprise, 
en dehors de toute ouverture de poste. 



wétape 1
Cette étape préparatoire mobilise pendant un 
semestre l’ensemble des parties prenantes :
l information, sensibilisation et préparation au 
lancement du dispositif ;
l les jeunes sont sélectionnés par les missions 
locales. Âgés de 18 à 25 ans, ayant un niveau 
BEP-CAP, les candidats sont retenus à l’issue 
de tests et munis du certificat d’aptitude à la 
pratique sportive ;
*Groupement d’intérêt public – Centre d’animation, de 
ressources et d’information sur la formation.

Comment pourvoir des postes 
faiblement qualifiés mais péren-
nes en recrutant des jeunes par-
fois très éloignés de l’emploi ? 
Pour répondre à cette demande 

de recrutement, le groupe GDF SUEZ décide 
de mettre en œuvre un dispositif de formation 
coordonné par la Fondation Agir contre l’ex-
clusion (FACE). 
Plusieurs partenaires publics et privés ont 
participé au dispositif dans le département de 
Seine-Saint-Denis : entreprises appartenant 
ou non aux clubs FACE, Région Ile-de-France, 
Conseil général, Préfet à l’égalité des Chances, 
missions locales (coordination GIP-CARIF*), 
Fédération française de football (FFF), minis-
tère de la Défense, associations... 
L’opération est cofinancée par la Région, le 
Conseil général et le secrétariat d’État chargé 
de la Politique de la ville.

OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
Le parcours est proposé à une centaine de 
candidats volontaires éloignés de l’emploi ; il 
vise à développer un « savoir-être » tout en 
leur assurant une formation, préalablement à 
leur entrée en entreprise.

« Permis, sport, emploi » 
Initié par GDF SUEZ et FACE, l’opération « Permis, sport, emploi »  
a permis à des jeunes d’accéder à l’emploi après un parcours formateur 
de six mois. 

Former et développer 
un « savoir-être » avant l’entrée 
en entreprise.

GDF SUEZ et Face

 Fiche initiative n° 10. 

 Les points forts du dispositif 		
 Proposer, à un public éloigné de l’emploi,  
 une dynamique pour accéder à un emploi  
 identifié. 
 Travailler sur le savoir-être et les compétences  
 des jeunes. 
 Mettre en œuvre un parcours de six mois  
 basé sur la pratique sportive, la vie de groupe,  
 l’obtention du permis de conduire et  
 la préformation. 
 Fédérer et coordonner un partenariat  
 public-privé. 
 Donner du sens à l’action, et des perspectives. 

a
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 permettant aux jeunes d’acquérir, à la fois,. 
 un savoir-être et des savoir-faire et de les aider,. 
 ainsi, à réussir leur intégration en entreprise..

GDF SUEZ et FACE
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 Résultats 			   .
 98 candidats ont démarré le cursus  
 le 1er janvier 2009. 
 73 ont terminé l’étape 2. 
 À la date du 1er décembre 2009 :  
  48 ont accédé à l’emploi (7 sociétés  
 appartenant au Groupe GDF Suez dont Suez  
 Environnement, parties prenantes du projet,  
 devraient accueillir près de 25 % des candidats  
 à l’issue des différents stages de formation) ;  
  13 sont en attente d’une entrée possible  
 en entreprise ;  
  50 ont obtenu le code de la route  
 et 19 ont acquis le permis. 

l les entreprises désignent les tuteurs et propo-
sent, par anticipation, des emplois dans plusieurs 
familles de métiers : énergie-environnement, 
métiers de la sécurité, restauration collective, etc.

wétape 2
Le parcours de six mois, préalable à l’accès à 
l’emploi, vise : 
l à obtenir le permis de conduire : cette action 
permet à ces jeunes de sortir de la spirale de 
l’échec, d’être disponibles pour l’entreprise et 
de se déplacer en sécurité ; 
- le code de la route permet de conforter la 
connaissance de la langue ;
- l’apprentissage de la conduite fait acquérir 
les règles de sécurité essentielles ;
l à suivre un cursus de formation rigoureux al-
liant pratique sportive et vie en groupe (pé-
riode dans les armées) ;
l à établir les contacts et les liens avec l’entre-
prise, au cours de périodes sous tutorat. Les 
jeunes acquièrent ainsi les savoir-faire indis-
pensables et les compétences en vue de leur 
insertion en entreprise.

wétape 3
L’entrée en entreprise :
l les jeunes qui ont réussi l’ensemble du parcours 
et dont les efforts et progrès ont été reconnus par 
les tuteurs et formateurs, accèdent aux postes en 
CDI, CDD ou contrat de professionnalisation ;
l le permis de conduire (phase conduite), est 
définitivement acquis au cours de cette étape.

 Parcours structurant



wétape 1
La plate-forme propose aux demandeurs 
d’emploi sélectionnés un CDI et une forma-
tion technique de 490 heures. 
Pour les personnes très éloignées de l’emploi, 
un sas de préparation est mis en place. Ce sas 
d’une durée de trois mois permet aux jeunes et 
adultes de reprendre un rythme de travail et 
une activité physique, et de remettre à niveau 
leurs connaissances linguistiques et mathé-
matiques. Il leur permet aussi d’aborder le 
monde de l’entreprise grâce à des stages.

En 2004, la Chambre syndicale des 
travaux publics de Seine-et-Marne 
(CSTP 77) mobilise l’ensemble des 
acteurs économiques et sociaux 
pour recruter parmi les publics en 

difficulté. Il s’agit de répondre aux clauses 
sociales des marchés publics et aux besoins 
en personnel du secteur. Une charte dépar-
tementale est alors signée afin de mettre en 
place une plate-forme pour l’emploi pérenne. 
Cette plate-forme mobilise les entrepreneurs, 
le Conseil général, l’État, les acteurs du Service 
public de l’emploi (DDTEFP, Pôle emploi et 
missions locales), les Maisons de l’emploi et 
les collectivités territoriales. 

OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
La plate-forme a un triple objectif :
l recruter et former des salariés, en particulier 
parmi les publics en difficulté ;
l apporter une réponse économique et péren-
ne à la clause sociale des marchés de travaux ;
l faire évoluer l’image des métiers du bâtiment 
et des travaux publics.
Pour mener à bien ses missions, la plate-forme 
est informée en amont des programmes de 
travaux des collectivités territoriales. 

Développer des emplois pérennes 
dans le BTP 
Depuis 2005, la plate-forme pour l’emploi créée en Seine-et-Marne 
permet d’embaucher et de former des publics en difficulté ou très 
éloignés de l’emploi.

La clé de l’efficacité : 
une plate-forme pour l’emploi 
spécialement créée.

SEINE-ET-MARNE

 Fiche initiative n° 11.

 Les points forts du dispositif 		
 La mobilisation de tous  
 les acteurs économiques, de l’emploi,  
 des collectivités territoriales, de l’État. 
 Le sas de préparation de trois mois pour  
 les publics les plus éloignés de l’emploi. 
 L’embauche en CDI assortie d’une formation  
 professionnelle de 490 heures sur  
 des chantiers-écoles. 
 L’accompagnement et le suivi par des tuteurs  
 d’entreprise et des référents du SPE. 
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wétape 3
De leur entrée en formation jusqu’à leur prise 
de poste, les salariés sont accompagnés tout 
au long du processus, notamment par des tu-
teurs des entreprises et des référents du SPE. 
Leur suivi est coordonné par les Maisons de 
l’emploi sur les territoires qui en disposent.
La CSTP 77 pilote et suit chaque action.

 des employeurs permet de lever. 
 des représentations négatives. 
 sur l’employabilité des publics les plus. 
 éloignés de l’emploi.. 

SEINE-ET-MARNE
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Dès leur entrée dans le sas, les personnes sont 
suivies par les entreprises de la plate-forme et 
les référents du Service public de l’emploi (SPE). 
Le sas de préparation réduit ainsi les échecs 
dus à une entrée brutale dans le monde de 
l’entreprise de publics en difficulté.

wétape 2
Les employeurs participent aux réunions col-
lectives d’information et de recrutement. Ils 
collaborent aussi à la définition des référen-
tiels de formation et suivent les salariés durant 
leur formation.
Les collectivités, concernées par des opéra-
tions de rénovation urbaine, accueillent les sa-
lariés en formation sur un « chantier-école » 
encadré par le centre de formation de la pro-
fession Travaux Publics.
Les actions de formation peuvent être finan-
cées par le Conseil général, l’État (Engage-
ments de développement de l’emploi et des 
compétences – EDEC), les fonds mutualisés 
des entreprises pour le financement des 
contrats de professionnalisation, l’OPCA TP. 

 L’engagement

 Résultats 			   .
 De 2005 à 2008, 123 personnes ont été  
 recrutées en CDI à travers 11 plates-formes  
 en Seine-et-Marne :  
  58 jeunes avaient moins de 26 ans ;  
  71 étaient issus de quartiers sensibles ;  
  21 étaient orientés par le dispositif  
 d’accompagnement des allocataires du RMI. 
 64 personnes étaient encore en emploi  
 en septembre 2009 avec, pour certaines d’entre  
 elles, une durée de quarante-huit mois  
 (six mois pour les bénéficiaires de la dernière  
 plate-forme). 
 5 plates-formes mises en place en Essonne. 



 des employeurs permet de lever. 
 des représentations négatives. 
 sur l’employabilité des publics les plus. 
 éloignés de l’emploi.. 

l d’acquérir une pratique de travail ; 
l de comprendre l’organisation d’une entre-
prise ; 
l de s’adapter au rythme du travail ;
l d’appréhender les contraintes liées à la si-
tuation d’emploi.

wétape 1
Auprès des entreprises, le tuteur d’insertion :
l prend contact avec le chef d’entreprise et né-
gocie avec lui des solutions satisfaisantes pour 
le jeune, l’entreprise et le centre de forma-
tion ;

Depuis dix ans, la mission locale 
de Saint-Lô (Basse-Normandie) 
a une approche innovante pour 
faciliter l’intégration dans les pe-
tites entreprises du territoire des 

jeunes les plus éloignés de l’emploi : le tutorat 
d’insertion. Interface entre le chef d’entrepri-
se, l’organisme de formation et le candidat, le 
tuteur d’insertion joue un rôle essentiel dans 
l’accès à l’emploi des jeunes. Cette approche  
est également utilisée en faveur des jeunes 
bénéficiant du contrat d’insertion dans la vie 
sociale (CIVIS) créé en 2005 dans le cadre du 
plan de cohésion sociale.

OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
Le tuteur d’insertion accompagne les jeunes, 
qui ont mis en échec toutes les propositions du 
conseiller technique, et favorise leur rappro-
chement avec des entreprises. Prolongeant le 
travail réalisé par les conseillers, ce médiateur 
neutre constitue l’interface « active et réacti-
ve » entre le chef d’entreprise, le jeune et, sui-
vant les contrats, le centre de formation. 
L’objectif est de permettre au jeune : 

Un nouveau profil de conseiller 
À la fin des années 90, la mission locale de Centre-Manche décide  
de créer un nouveau profil de conseiller : le tuteur d’insertion.

Favoriser l’intégration des jeunes
les plus éloignés de l’emploi 
avec les tuteurs d’insertion.

Saint-lô

 Fiche initiative n° 12.

 Les points forts du dispositif 		
 Une approche globale. 
 Un accompagnement individualisé centré  
 sur les besoins du jeune (mobilisation  
 de propositions, d’outils, de mesures…). 
 Une relation privilégiée avec les entreprises. 
 Une implication des entreprises. 
 Une construction de parcours en collaboration  
 étroite avec les partenaires du bassin d’emploi. 
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wétape 3
Auprès du centre de formation, le tuteur d’in-
sertion :
l propose un plan de formation qui sera validé 
après rencontre entre le chef d’entreprise et le 
jeune sur son lieu de travail ;
l négocie le déroulement de la formation en 
fonction des contraintes de l’entreprise et des 
besoins repérés du jeune ;
l rencontre régulièrement le formateur pour 
s’assurer du bon déroulement de la forma-
tion ;
l initie des rencontres tripartites ;
l participe à l’évaluation de la formation ;
l se montre disponible en cas de difficulté par-
ticulière.

Saint-lô
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 Résultats 			   .
 Depuis 2005, 1 017 jeunes accompagnés  
 par la mission locale ont intégré le programme  
 CIVIS et 520 jeunes ont accédé à un emploi  
 durable. Le taux de sortie pour un emploi  
 durable à moins d’un an est de 35 % contre  
 18 % au niveau national. 
 Dans le cadre du Projet personnalisé  
 d’accès à l’emploi, sur les 229 jeunes  
 orientés par Pôle emploi pour l’année 2008,  
 120 ont trouvé une solution d’emploi  
 ou de formation dans un délai de trois mois  
 à partir de leur entrée dans le dispositif. 

l monte le dossier administratif ;
l élabore et négocie le plan de formation, re-
cherche l’organisme de formation le plus 
adapté et aide l’employeur à définir et à gérer 
l’alternance ;
l conseille si nécessaire le chef d’entreprise sur 
la manière d’encadrer le jeune en prenant en 
compte les difficultés particulières de ce der-
nier ;
l joue le rôle de chargé de mission de l’entre-
prise vis-à-vis du centre de formation ;
l se tient à disposition du responsable d’entre-
prise pour apporter aide et conseils.

wétape 2
En direction du jeune, le tuteur d’insertion :
l l’accompagne concrètement (si nécessaire 
physiquement) au cours des différentes pha-
ses de son parcours ;
l recherche une expérimentation concrète de 
l’orientation choisie (négociation des périodes 
d’immersion en milieu professionnel) ;
l négocie ensuite un contrat de travail en  
fonction de ses aspirations et de ses contrain-
tes ainsi que de celles de l’entreprise ;
l mobilise des ressources pour lever les obsta-
cles qui pourraient mettre en échec le contrat 
de travail (volet social en cas de probléma
tiques d’hébergement, de transport, de finan-
ces…) ;
l est à son écoute tout au long de son (de ses) 
contrat(s) de travail.

 les jeunes, dont une majorité se trouve. 
 en échec scolaire, acceptent. 
 et mesurent l’intérêt de la formation..  

 Au travers du contrat,

 



 les jeunes, dont une majorité se trouve. 
 en échec scolaire, acceptent. 
 et mesurent l’intérêt de la formation..  

 Au travers du contrat,

wétape 1
Les jeunes sont orientés vers le club par les ac-
teurs de l’emploi (Pôle emploi, mission locale, 
Maison de l’emploi), les acteurs sociaux et les 
associations de quartier. Ils doivent répondre à 
quatre conditions : 
l être âgés de moins de 30 ans ; 
l avoir un niveau d’études V ou IV ;
l avoir un projet professionnel ;
l résider dans les quartiers prioritaires définis 

Créés, en 2006, dans le cadre de la 
mission emploi quartiers, trois 
Clubs jeunes, mis en place et ani-
més par Pôle emploi à Marseille, 
sont plus que jamais actifs. Aux 

côtés du Service public de l’emploi, des gran-
des entreprises s’engagent pour recruter des 
jeunes issus de ces clubs situés à proximité des 
quartiers sensibles. 

OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
Cette action vise l’embauche de 150 deman-
deurs d’emploi par an. Elle s’appuie sur la mé-
thode « Club renforcé de chercheurs d’em-
ploi » basée sur : 
l une prospection intensive et solidaire des 
entreprises ; 
l une exploitation systématique de toutes les 
opportunités d’emplois du territoire.
Le « Club renforcé de chercheurs d’emploi » 
est une prestation collective d’une durée de 
trois mois. Il réunit en moyenne 12 personnes 
et est animé par un conseiller Pôle emploi.
Les Clubs jeunes sont situés dans les locaux de 
Pôle emploi et proposent aux participants  
une documentation professionnelle (annuai-
res d’entreprises, revues professionnelles...) et 
l’accès à des ordinateurs, téléphones, etc.

Impliquer les grandes entreprises 
Accompagner de façon intensive des jeunes dans leur recherche 
d’emploi, tel est l’objectif des Clubs jeunes mis en place à Marseille  
par Pôle emploi.

Trois « clubs renforcés de 
recherche d’emploi » en zone 
urbaine sensible.

 MARSEILLE

 Fiche initiative n° 13.

 Les points forts du dispositif 		
 L’implication des acteurs du Service public  
 de l’emploi et des entreprises. 
 Le suivi intensif et individuel des jeunes. 
 L’apprentissage des techniques de recherche  
 d’emploi. 
 La prospection des entreprises. 
 La fixation d’objectifs pour les jeunes. 
 La possibilité de bénéficier de période  
 en entreprise. 
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wétape 3
Toutes les semaines, l’animateur fixe des ob-
jectifs à chaque demandeur d’emploi et fait le 
point avec lui.
Les démarches de recherche d’emploi sont so-
lidaires : chaque jeune prospecte pour lui, 
mais, en fonction des informations qu’il re-
cueille, il les partage avec les autres partici-
pants. 
Les jeunes peuvent aussi effectuer des démar-
ches ensemble. 
Chaque jeune est suivi de façon intensive jus-
qu’à son accès à l’emploi ou sur une période 
de trois mois, qui peut être renouvelée une 
fois.
Selon leurs besoins, les participants peuvent 
bénéficier d’une période d’adaptation forma-
tion en entreprise (EMT Jeunes ZUS, Action 
de formation préalable au recrutement – AFPR, 
contrat de professionnalisation...) et de presta-
tions de Pôle emploi hors entreprise (tests 
MRS, par exemple). 
L’animateur a également un rôle de promotion 
du Club auprès des entreprises : il leur pré-
sente le Club et les candidatures des jeunes 
suite à des offres d’emploi diffusées par Pôle 
emploi ou lors de manifestations « emplois ». 
Il contacte aussi les entreprises qui ont signé 
des chartes sur la diversité, l’emploi dans les 
quartiers, etc.
Certaines entreprises comme Carrefour ou la 
SNCF ont également présenté leur activité à 
un groupe de jeunes.

 grâce à la méthode de prospection. 
 des entreprises et l’accompagnement. 
 intensif des jeunes..  

MARSEILLE

a

 Résultats 			   .
 66 % des jeunes ont retrouvé un emploi dont  
 43 % en CDI ou en CDD supérieur à six mois. 
 1 jeune sur 3 bénéficie d’actions comme  
 l’Évaluation des compétences, les tests MRS,  
 l’essai en milieu de travail, un contrat  
 de professionnalisation, l’AFPR... 
 Chaque jeune a plus de 2 entretiens  
 d’embauche en moyenne. 

par la politique de la ville (zones urbaines sen-
sibles, contrats urbains de cohésion sociale, 
zones franches urbaines).
Soixante-dix pour cent des jeunes des Clubs 
ont un niveau d’études inférieur au niveau V et 
cinquante-six pour cent sont des femmes.

wétape 2
Au sein du Club, le parcours des chercheurs 
d’emploi comprend plusieurs étapes :
l un entretien avec l’animateur du Club : il 
s’agit de vérifier le projet professionnel du jeu-
ne et sa motivation à être accompagné de fa-
çon intensive pendant trois mois ;
l un apprentissage des techniques de recher-
che d’emploi durant la première semaine (CV, 
lettre de motivation, présentation, réseau, ci-
blage des entreprises, utilisation du téléphone 
et des outils Internet, etc.) ;
l des entretiens individuels les semaines sui-
vantes ;
l des réunions de travail en groupe pour pré-
parer ou réaliser des démarches collectives de 
recherche d’emploi. Ces réunions ont lieu au 
moins trois fois par semaine. L’animateur s’ap-
puie sur une prospection ciblée des entreprises 
pour alimenter le travail des jeunes ;
l des contacts avec des entreprises par télé-
phone, sur le terrain, lors de forums ou de  
manifestations « emplois », par candidature  
spontanée. Les entreprises sont prospectées 
en amont et sont susceptibles de recevoir des 
candidatures dès la première semaine du par-
cours.

 Le dispositif est efficace
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(CV, lettre de motivation, fichier-entreprises). 
D’où la mise en œuvre de l’action CV Vidéo 
qui permet aux jeunes de se présenter de fa-
çon positive.
Cette action mobilise 120 entreprises locales 
et un centre commercial important de la ville 
de Noisy-le-Grand, ainsi que des profession-
nels de l’insertion.

certains jeunes en marge des ins-
titutions sont en rupture d’ac-
compagnement et ne peuvent 
ou ne veulent pas bénéficier des 
services que les collectivités leur 

proposent. La mission locale Sud 93 a donc 
adapté son activité en créant des espaces nu-
mériques au sein des quartiers du Pavé Neuf-
Neuf et du Champy à Noisy-le-Grand.
Ces espaces sont animés conjointement par 
des partenaires de terrain (éducateurs de club 
de prévention, animateurs ville, conseillers 
mission locale). Le but de ces animations est 
de créer et de construire une relation avec ces 
jeunes afin de mieux pouvoir les aborder et les 
accompagner vers l’emploi. Pour y parvenir, 
les intervenants mission locale ne se présen-
tent pas en tant que conseillers durant l’ani-
mation des espaces numériques. Les jeunes 
considèrent, en effet, les intervenants comme 
des « donneurs d’ordre » peu flexibles.
L’accompagnement vers l’emploi de ces jeu-
nes doit aussi se doubler de nouveaux outils 
pédagogiques adaptés à leurs modes de vie, de 
consommation et de culture, en rupture avec 
les outils standards de recherche d’emploi 

Inventer des outils de présentation 
en rupture avec les méthodes 
standard de recherche d’emploi.

 Mission locale sud 93

 Fiche initiative n° 14.

 Les points forts du dispositif 		
 La présentation d’un public jeune sous  
 un angle participatif, volontaire et responsable  
 en situation d’immersion en entreprise. 
 La démarche innovante par rapport aux  
 méthodes traditionnelles d’accompagnement 
 trop normatives, qui dépasse la barrière  
 de l’écrit et des diplômes. 
 La valorisation de l’expérience vécue  
 et acquise des jeunes en entreprise. 
 La mobilisation des jeunes dans le cadre  
 d’un événement positif dont ils sont acteurs. 
 L’implication des entreprises locales  
 et des professionnels de l’insertion. 

a

 

Des jeunes créent leur CV vidéo 
Pour accompagner vers l’emploi des jeunes en marge des structures 
d’insertion, la mission locale Sud 93 leur propose de réaliser  
un CV Vidéo. Une démarche innovante et adaptée à ce public.

57



MIssion locale sud 93

58

 et la recherche d’une démarche atypique 
 ont permis à la mission locale 
 de travailler différemment avec des jeunes 
 en marge des institutions 

 Le partenariat entre acteurs

 Résultats 			   .
 Grâce aux espaces numériques, 80 jeunes  
 ont été mis en relation avec la mission locale,  
 qui leur a proposé divers services : atelier  
 de recherche d’emploi, aide aux transports,  
 élaboration du projet… 
 18 jeunes ont réalisé une vidéo. 
 14 d’entre eux ont accédé à un emploi  
 ou à une formation professionnelle. 

OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
Les objectifs du CV Vidéo consistent à :
l travailler sur la représentation de la personne ;
l valoriser des compétences à travers une mise 
en œuvre concrète de situations de travail ;
l mettre en perspective une expérience positi-
ve personnelle et professionnelle.

wétape 1
Durant un accompagnement individualisé de 
trois mois, les jeunes élaborent une vidéo pro-
fessionnelle au cours de leur période d’immer-
sion en entreprise. Cette vidéo de deux minu-
tes montre la mise en œuvre concrète de leurs 
compétences professionnelles.

wétape 2
Le CV Vidéo personnalisé est mis en ligne sur 
le site Internet de la mission locale Sud 93.

wétape 3
Les jeunes communiquent également leur ex-
périence professionnelle avec les entreprises 
locales à travers la mise en place de sets de ta-
ble diffusés dans les restaurants du territoire. 
Ces sets de table présentent les mini-CV des 
jeunes et l’adresse du site Internet qui permet 
aux entreprises de visionner les vidéos.  

 



OBJECTIFS ET NATURE DES ACTIONS
Le parrainage vise l’accès et le maintien dans 
l’emploi des jeunes. Il concerne les jeunes en 
recherche d’emploi qui ont un projet profes-
sionnel défini. Il dure six mois. Depuis 2006, la mission locale Ave-

nir jeunes Villefranche-Beaujolais 
développe des actions de parrai-
nage pour favoriser l’intégration 
et le maintien dans l’emploi des 

jeunes sans diplôme. Le parrainage est un 
accompagnement bénévole et personnalisé 
d’un jeune par un parrain ou une marraine 
qui partage son expérience professionnelle. 
L’accompagnement dure en moyenne de six à 
neuf mois.
Ces actions sont conduites en partenariat avec 
l’Etat (sous-préfet, DDTEFP, ACSÉ), la Cham-
bre de commerce et d’industrie de Villefranche 
et du Beaujolais, la Maison de l’emploi et de  
la formation en Pays Beaujolais et la région 
Rhône-Alpes.
Le réseau comprend environ 25 parrains et 
marraines, chefs d’entreprise et cadres issus de 
divers secteurs d’activité (industrie, automo-
bile, métallurgie, alimentaire, réseau urbain de 
transport en commun, petit commerce, insti-
tutions).

Parrainer des jeunes  
dans leur recherche d’emploi
Pour faciliter l’accès à l’emploi des jeunes sans diplôme, les acteurs  
de l’emploi et les acteurs économiques de Villefranche-sur-Saône ont 
mis en place un dispositif de parrainage efficace.

Des actions de parrainage 
bénévole et personnalisé.
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 VILLEFRANCHE-BEAUJOLAIS

 Fiche initiative n° 15.

 Les points forts du dispositif 		
 Le rapprochement des jeunes avec les chefs  
 d’entreprise qui contribue à améliorer  
 la représentation des uns et des autres. 
 Les opportunités de rencontre avec  
 des employeurs, d’immersion en entreprise,  
 d’accès à des mesures pour l’emploi et  
 à des emplois grâce au suivi et au réseau  
 des parrains. 
 Une meilleure connaissance pour les jeunes  
 des métiers et des savoir-être en entreprise. 
 Une valorisation des jeunes qui leur permet  
 de reprendre confiance en eux et d’être motivés   
 pour rechercher un emploi. 
 Une relation entre parrain et filleul  
 qui participe à la lutte contre  
 les discriminations et favorise les liens  
 entre les générations. 
 L’enrichissement du portefeuille d’entreprises  
 partenaires de la mission locale. 

a



wétape 3
Le parrain ou la marraine explique au jeune 
comment se positionner par rapport à une of-
fre d’emploi, « pousser la porte » d’une entre-
prise et acquérir une meilleure connaissance 
du tissu socio-économique. Il aide également 
son filleul à constituer un réseau relationnel.
Les parrains n’ont pas pour injonction de re-
cruter le jeune. Leur relation avec leur filleul 
est donc tout à fait libre. 

 a su mobiliser ses entreprises adhérentes. 
 pour l’engagement de chefs d’entreprise. 
 et de cadres comme parrains..

VILLEFRANCHE-BEAUJOLAIS
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 Résultats 			   .
 En 2007 et 2008, 40 jeunes ont  
 été accompagnés par une vingtaine  
 de parrains par an. 
 60 % d’entre eux ont accédé  
 à l’emploi ou à une formation. 

 La CCI de Villefranche 
 et du Beaujolais

L’action consiste en une relation entre le par-
rain ou la marraine et le « filleul » qui favorise 
la passerelle entre le monde économique et le 
jeune. Le parrainage est une démarche com-
plémentaire aux actions des professionnels 
des missions locales.

wétape 1
Deux conseillers de la mission locale sont 
chargés de la mise en œuvre et du suivi de l’ac-
tion. Leur rôle est de :
l définir une charte ;
l créer un livret du parrain et du jeune ;
l animer le réseau de parrains ;
l soutenir au quotidien les parrains en diffi-
culté avec certains jeunes ;
l organiser des sessions de formation des par-
rains ;
l avoir des relations régulières avec les jeunes. 
Les conseillers organisent aussi deux réunions 
annuelles qui permettent des échanges de 
pratiques des parrains et des débats avec les 
conseillers sur l’accompagnement des publics 
en difficulté et la place des jeunes en entre-
prise.

wétape 2
Le conseiller de la mission locale prépare le 
jeune à l’action de parrainage. Il informe et 
sensibilise le parrain ou la marraine sur la si-
tuation du jeune pour contribuer à la réussite 
de l’action.
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> Récapitulatif
      des fiches disponibles sur 
   www.emploi.gouv.fr/jeune 

Acteurs de l’insertion par l’activité économique 
l Fiche Structures :
- Entreprise d’insertion (EI)
- Entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI)
- Association intermédiaire (AI)

Méthodes d’orientation et de recrutement 
l Fiche Évaluation en milieu de travail (EMT)
l Fiche Période en milieu professionnel (PMP)
l Fiche Méthode de recrutement par simulation (MRS)
l Fiche Évaluation en milieu de travail préalable au recrutement (EMTPR)

Mesures incitatives de recrutement
l Fiche Contrat d’apprentissage
l Fiche Contrat de professionnalisation
l Fiche Contrat unique d’insertion - contrat initiative emploi (CUI - CIE)
l Fiche Contrat  unique d’insertion - contrat d’accompagnement dans l’emploi 
   passerelle (CUI - CAE passerelle)
l Fiche Contrat pour la mixité des emplois 

Actions de formation
l Fiche Action de formation préalable au recrutement (AFPR)
l Fiche Contrat d’accompagnement formation (CAF)
l Fiche Formation compétences clés
l Fiche Contrat de plan régional de développement des formations
   professionnelles (CPRDF) 
l Fiche Plan de formation
l Fiche Organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA)
l Fiche Groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ)
l Fiche Établissement public d’insertion de la défense (EPIDE)
l Fiche École de la deuxième chance (E2C)

Dispositifs d’accompagnement
l Fiche Contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS)
l Fiche Contrat d’autonomie
l Fiche Parrainage

Mesures incitatives 
l Fiche Mesures Jeunes actifs dans le cadre du plan pour l’emploi des jeunes
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Le guide Tous gagnants ! Réussir ensemble 
l’intégration et la professionnalisation des jeunes 
en entreprise est une boîte à outils pratique et 
adaptable en fonction des besoins des entreprises  
et des acteurs de l’emploi. 

Il décrit concrètement les actions à mener en quatre 
étapes opérationnelles :
1. initier le projet d’insertion en entreprise ; 
2. repérer, présélectionner, sélectionner et recruter  
les jeunes ;
3. construire des parcours d’insertion professionnelle  
en entreprise ;
4. accompagner et suivre les jeunes recrutés  
en entreprise.

Le processus d’accès des jeunes à l’emploi est 
modulable en fonction du niveau de qualification  
des jeunes et des besoins des entreprises.

Ce guide accessible sur le site du ministère  
www.emploi.gouv.fr/jeune sera systématiquement 
mis à jour pour intégrer les éventuelles nouvelles 
dispositions et mesures.




